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INTRODUCTION 

Transfert Environnement et Société (ci-après Transfert), a été mandaté par Énergie Matawak 
pour assurer l’animation et la facilitation des échanges, ainsi que la prise de notes, lors du 
deuxième atelier de travail sur la raison d’être du projet, les infrastructures proposées et la 
maximisation des impacts positifs du projet de minicentrale hydroélectrique Matawak tenue le 4 
juin 2024, à la salle J.M. Bellerose à Saint-Michel-des-Saints. 

Ce document n’est pas un verbatim, il vise à rapporter le plus fidèlement possible les principaux 
éléments qui ressortent des échanges tenus. Il a pour objectif de refléter les questionnements, 
commentaires et préoccupations soulevés lors de la rencontre. Ces éléments ont été regroupés 
par thématique et sont résumés à titre indicatif. Le contenu de ce compte rendu ne peut être 
considéré comme les paroles textuelles (citations) d’Énergie Matawak ou des personnes qui ont 
participé à la rencontre. La vulgarisation scientifique, la transparence et la rigueur sont les 
principes qui ont guidé l’élaboration du document. 

SOMMAIRE 

Le tableau suivant présente les détails associés à l’atelier de travail #2 sur les impacts 
appréhendés et les mesures d’atténuation envisagées du projet de minicentrale hydroélectrique 
Matawak.  

Représentants et représentantes d’Énergie Matawak : 

Édith Gravel Vice-présidente d’Énergie Matawak et directrice générale de la MRC 
de Matawinie 

Marc Morin Directeur du projet 

Daniel Migneault Agent de liaison et de communication 

Luc Tardif Directeur de construction 

Représentant de Groupe Synergis :  

Pierre-Olivier Côté Biologiste – Directeur de projet 

Représentantes de Transfert Environnement et Société :  

Stéphanie Fortin Directrice de projets – Facilitatrice de la rencontre 

Justine Simard Conseillère principale 

Outre les représentants d’Énergie Matawak, Groupe Synergis et de Transfert Environnement et 
Société, la rencontre du 4 juin a réuni 9 personnes issues du secteur de Saint-Michel-des-Saints et 
de Saint-Zénon ou de diverses organisations environnementales et récréotouristiques du milieu. 
Les participant.e.s présent.e.s avaient été invité.e.s par divers moyens électroniques à la suite de 
leur participation au café-rencontre du 27 février, à l’atelier de travail #1 du 23 avril ou encore 
par invitation ciblée.  

 
Mardi 4 juin 2024 

 
18 h 30 à 20 h 30 

 
Salle J. M. Bellerose, Saint-Michel-des-Saints, 

140 rue Saint-Jacques 

 
15 personnes présentes 
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COMPTE RENDU 

MOT D’INTRODUCTION ET OBJECTIFS DE LA RENCONTRE 
Mme Stéphanie Fortin, facilitatrice de la rencontre de Transfert Environnement et Société qui est 
une firme spécialisée en participation publique, souhaite la bienvenue à toutes les personnes 
présentes pour ce deuxième atelier de travail sur le projet de minicentrale d’Énergie Matawak qui 
porte sur les impacts appréhendés et les mesures d’atténuation envisagées.  

Elle présente les principes pour faciliter le bon déroulement de la rencontre et présente les 
objectifs que visent les ateliers de travail : 

1. Approfondir la compréhension du projet pour permettre aux participants de mieux 
comprendre les différents aspects et objectifs du projet afin qu'ils puissent contribuer de 
manière plus informée. 

2. Examiner les défis potentiels auxquels le projet pourrait être confronté, ainsi que les 
opportunités qui pourraient être exploitées pour améliorer sa mise en œuvre et ses 
résultats pour la communauté. 

3. Développer des solutions créatives pour résoudre les problèmes identifiés et pour 
bonifier certains aspects du projet. 

Mme Fortin présente l’ordre du jour de la rencontre et cède la parole aux représentant.e.s 
d’Énergie Matawak pour le mot de bienvenue.  

PRÉSENTATION DU PROJET 
Mme Édith Gravel, vice-présidente d’Énergie Matawak et directrice générale de la MRC de 
Matawini, présente quelques éléments importants sur le projet et la thématique de l’atelier : 

 Les trois partenaires du projet d’Énergie Matawak sont : Le Conseil des Atikamekw de 
Manawan (37,5 %), la MRC de Matawinie (37,5 %) et la Première nation des 
Pekuakamiulnuatsh (25 %). Le Conseil d’administration d’Énergie Matawak et formé de 
deux représentants par organismes partenaires. 

 Le projet cadre parfaitement dans le plan d’action 2035 d’Hydro-Québec qui a démontré 
une grande ouverture pour les projets d’énergie communautaire dans un objectif de 
transition énergétique, surtout dans le contexte de réconciliation avec les Premières 
Nations. 

 Le concept d’énergie communautaire est très différent de projets développés par des 
entreprises privées puisque ce concept permet de maximiser les retombées 
économiques localement. 

 Énergie Matawak est fière d’avoir remporté le prix Monarque dans la catégorie Efficacité 
énergétique au Gala lanaudois de l’action climatique organisé par le Conseil régional de 
l'environnement de Lanaudière (CREL). 

M. Marc Morin, directeur du projet, présente en rappel certains éléments techniques du projet 
qui sont présentés aux pages 11 à 14 de la présentation à l’annexe 1. 

M. Daniel Migneault, agent de liaison et de communication d’Énergie Matawak, effectue ensuite 
un retour sur la démarche d’information et de consultation du projet et mentionne qu’une 
rencontre sera prévue à l’automne afin d’effectuer le bilan des consultations. Par la suite, le 
processus du ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
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Faune et des Parcs (MELCCFP) se tiendra avec les consultations publiques officielles dans le cadre 
du processus du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE). 

Résumé des échanges 

THÉMATIQUES QUESTIONS, PRÉOCCUPATIONS OU 
COMMENTAIRES 

ÉLÉMENTS DE RÉPONSES 

Construction Est-ce que les artefacts de la construction 
du barrage qui seront trouvés lors de la 
construction de la minicentrale seront 
conservés ? Il est possible qu’une grue 
ayant servi à la construction du barrage se 
trouve à l’emplacement visé pour la 
minicentrale. 

Tous les artefacts qui seront découverts 
sur le site seront effectivement 
conservés et transmis aux 
communautés/organismes concernés 
pour leur préservation et mise en valeur 
s’il y a lieu. 

Infrastructures Quelle sera la dimension de la centrale ? La dimension de la centrale sera 
d’environ 30 mètres de longueur et 
environ 20 mètres de largeur. 

Gestion des niveaux 
d’eau 

Est-ce que la mise en place de la 
minicentrale pourrait influencer les 
futures décisions d’Hydro-Québec afin de 
conserver des niveaux d’eau habituels du 
réservoir ? Par exemple, malgré le 
manque de précipitation cet hiver, Hydro-
Québec a accepté la demande de la 
communauté pour fermer les valves du 
barrage plus tôt qu’à l’habitude afin de ne 
pas impacter les activités estivales sur le 
réservoir. 

Énergie Matawak sera tributaire des 
décisions d’Hydro-Québec concernant la 
gestion du barrage et des niveaux d’eau 
du réservoir. Le barrage sera opéré par 
Hydro-Québec et la réalisation du projet 
de minicentrale n’aura pas d’impact sur 
la gestion des niveaux d’eau qui sera 
toujours coordonnée par la société 
d’État. 

PRÉSENTATION DES IMPACTS APPRÉHENDÉS ET DES MESURES 
D’ATTÉNUATION ENVISAGÉES 
Pierre-Olivier Coté, directeur du département aquatique chez Groupe Synergis, présente les 
éléments importants concernant la réalisation de l’étude d’impact sur l’environnement réalisée 
pour le projet de minicentrale d’Énergie Matawak :  

 Groupe Synergis est la firme mandatée pour réaliser l’étude d’impact sur 
l’environnement du projet d’Énergie Matawak; 

 Une étude d’impact avait été faite sur un projet semblable présenté il y a plus de vingt 
ans, même si celui-ci avait plusieurs caractéristiques différentes du projet actuel, dont 
notamment sa localisation, le nouveau projet étant situé en rive droite plutôt qu’en rive 
gauche. 

 L’étude d’impact est présentement en cours de réalisation et plusieurs inventaires 
biophysiques seront réalisés au cours de l’été. D’autres informations concernant le milieu 
humain sont également à recevoir afin de terminer leur analyse; 

 Le contenu de l’étude d’impact est normé par le MELCCFP et inclut notamment l’analyse 
des impacts du projet, dont les impacts du projet et les mesures d’atténuation. 
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 Des mesures de suivi environnemental seront également prévues pour les impacts 
résiduels. 

 Globalement, le projet génèrera peu d’impact étant donné que le barrage est déjà 
présent et pourra même améliorer la situation pour certains impacts (ex : baisse de la 
mortalité des poissons avec l’ajout d’une grille à la prise d’eau). Les niveaux d’eau amont 
et le débit aval ne seront pas modifiés par l’ajout de turbines. 

Les informations présentées par M. Côté sont disponibles aux pages 15 à 26 de la présentation à 
l’annexe 1. 

Énergie Matawak informe ensuite les participants de l’évolution de l’analyse de certaines 
mesures d’atténuation qui avaient été proposées lors du café-rencontre et du premier atelier de 
travail, notamment concernant les enjeux de circulation en motoneige et VTT : 

 Une rencontre a eu lieu avec la SEPAQ concernant cet enjeu et une nouvelle rencontre 
sera à prévoir avec les représentants de la SEPAQ, d’Énergie Matawak et des clubs de 
motoneige et de VTT du secteur afin de définir la solution optimale qui conviendra à tous. 

 La SEPAQ partage la même volonté qu’Énergie Matawak pour trouver des solutions tout 
en assurant la quiétude des chalets et territoires de chasse à proximité. 

 Énergie Matawak souhaite connaître qui réalise présentement les travaux de resurfaçage 
des sentiers et des chemins dans le secteur. 

o Les travaux sont habituellement réalisés par Excavation Saint-Zénon ou encore 
par des bénévoles des clubs de motoneige/VTT. 

o Ces travaux doivent respecter le règlement sur l’aménagement durable des 
forêts du domaine de l’État (RADF). 

Résumé des échanges 

THÉMATIQUES QUESTIONS, PRÉOCCUPATIONS OU 
COMMENTAIRES 

ÉLÉMENTS DE RÉPONSES 

Gestion des niveaux 
d’eau 

Concernant la gestion du niveau du 
réservoir, est-ce que le nouveau 
barrage rendra l’ancien barrage non 
fonctionnel ? 

Le projet ne prévoit pas l’ajout d’un 
nouveau barrage. La minicentrale sera 
ajoutée dans les infrastructures du barrage 
actuel et l’évacuation d’eau sera toujours 
possible.  

Poissons Est-ce qu’une grille sera installée 
pour empêcher les poissons, dont le 
doré, de passer dans la turbine ? 

Effectivement, une grille est prévue et 
l’espacement des grilles sera prévu lors de 
la conception du projet en fonction des 
espèces et de la profondeur d’eau à la prise 
d’eau qui n’est pas encore connue. 

Étude des impacts Que signifie concrètement 
l’évaluation « faible » d’un impact ? 

Une charte d’analyse en fonction de 
plusieurs critères (ex : durée, importance, 
etc.) est définie par le MELCCFP pour 
déterminer le niveau de chacun des impacts 
sur laquelle se base Groupe Synergis. Ce 
n’est pas un jugement de valeur. 

Construction Le barrage est une attraction en hiver 
pour les motoneigistes, mais aussi en 
été avec les quadistes, navigateurs et 

Effectivement, des aménagements seront 
prévus pour assurer la sécurité des lieux lors 
de la construction.  



ÉNERGIE MATAWAK – FAITS SAILLANTS DE L’ATELIER DE TRAVAIL #2 – 4 JUIN 2024 6 

Résumé des échanges 

THÉMATIQUES QUESTIONS, PRÉOCCUPATIONS OU 
COMMENTAIRES 

ÉLÉMENTS DE RÉPONSES 

croisiéristes sur le réservoir, donc il 
sera important de prévoir un 
aménagement durant la période de 
construction afin d’assurer la sécurité 
des lieux, tout en leur permettant 
d’observer l’évolution des travaux. 

La possibilité d'aménager un point 
d’observation pour les citoyen.ne.s lors des 
travaux pourra être également analysée 
ultérieurement. 

Circulation véhicules 
hors-route 
(motoneige/VTT) 

Est-ce que l’option du pont Bailey fut 
analysée depuis le dernier atelier ? 

Des analyses sont en toujours en cours 
concernant cette option. Le club de 
motoneige a fourni récemment une étude 
qui avait été faite pour évaluer la remise en 
état du pont et une rencontre a eu lieu avec 
la SEPAQ pour discuter des possibilités.  

Un sentier existant passe 
présentement déjà dans le territoire 
de la Réserve faunique Mastigouche 
de la SEPAQ pour se rendre au pont 
Bailey. Des ponceaux sont cependant 
à refaire pour remettre en état ce 
sentier. 

Les options seront analysées lors d’une 
future rencontre entre Énergie Matawak, la 
SEPAQ et les clubs de motoneige et de VTT.  
Il est également précisé que la réparation 
de ponceaux pourrait faire partie des 
projets de compensation liés au projet et 
pourra être analysée ultérieurement. 

Il est habituel que des sentiers 
passant dans des pourvoiries ou 
réserves fauniques soient fermés 
durant la période de chasse. La 
principale problématique demeure la 
réfection du pont Bailey étant donné 
les fonds requis pour le rendre 
praticable. 

RETOUR SUR LE CAFÉ-RENCONTRE ET L’ATELIER DE TRAVAIL #1 
Mme Fortin effectue un bref retour sur les préoccupations soulevées et les mesures 
d’atténuation proposées par le milieu lors du café rencontre et de l’atelier de travail #1 (voir 
pages 28 à 33 de la présentation disponible à l’annexe 1). 

ATELIER PARTICIPATIF 
Au cours de la pause, les personnes présentes ont été invitées à identifier les trois (3) 
préoccupations liées au projet d’Énergie Matawak qui sont les plus importantes à leur avis, dont 
voici les résultats par ordre d’importance : 

 Économie et développement local – 7 votes 
 Accès motoneige/VTT – 6 votes 
 Adéquation du projet avec le développement touristique – 6 votes 
 Environnement et biodiversité – 3 votes 
 Communication et transparence – 1 vote 
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Dans un deuxième temps, les participants furent invités à bonifier les mesures d’atténuation 
actuellement proposées pour le projet de minicentrale. Voici le résumé des commentaires et 
suggestions1 : 

Biologie aquatique 
 Des efforts pour la réintroduction du doré sont présentement réalisés sur une période de 

cinq ans dans le lac Taureau; 
 La ouananiche est un cas particulier puisqu’elle n’est pas une espèce indigène du secteur, 

mais demeure une espèce de poisson appréciée des pêcheurs pour son côté sportif; 

Milieu physique/hydrique 
 Aucun commentaire ou suggestion n'a été formulé lors de l'atelier participatif sur ce 

thème; 

Milieu biologique terrestre 
 Vérifier si la tortue des bois est présente dans ce secteur; 

Milieu humain 
 Aucun commentaire ou suggestion n'a été formulé lors de l'atelier participatif sur ce 

thème; 

Paysage 
 Aucun commentaire ou suggestion n'a été formulé lors de l'atelier participatif sur ce 

thème. 

Résumé des échanges 

THÉMATIQUES QUESTIONS, PRÉOCCUPATIONS 
OU COMMENTAIRES 

ÉLÉMENTS DE RÉPONSES 

Biologie 
aquatique 

Est-ce que la proposition de passe 
à poissons soulevée lors des 
activités de consultation 
précédentes est réaliste pour ce 
projet ? 

Ce n’est pas prévu étant donné la complexité et 
l’efficacité est incertaine pour ce type 
d’infrastructures étant donné la hauteur du barrage 
notamment. 
Actuellement, il y a une mortalité importante des 
poissons lorsqu’ils passent par-dessus le barrage, mais 
celle-ci sera diminuée en été par l’ajout d’une grille en 
aval.  

Est-ce que la grille pour l’entrée 
d’eau en aval de la centrale sera 
disposée assez loin du courant 
pour s’assurer que les poissons 
puissent s’éloigner de celle-ci ?  

La firme d’ingénierie proposera l’infrastructure pour 
la mise en place de la grille selon les normes qui 
seront spécifiées dans l’étude d’impact selon les 
espèces de poissons concernés. Celle-ci sera prévue 
pour respecter la vitesse de circulation d’eau et éviter 
que les poissons soient pris dans l’aspiration d’eau. 

Est-ce que la présence du 
barrage peut bloquer la 
circulation de la carpe 
asiatique ? 

La carpe asiatique est présente dans certains cours 
d’eau et lacs au Québec, dont le fleuve Saint-Laurent. 
Celle-ci n’atteint pas le Lac Taureau puisqu’elle est 

 

1 À noter qu’Énergie Matawak a reçu des questions supplémentaires par un organisme ayant participé à la rencontre. Les questions 
et réponses complémentaires sont disponibles à l’annexe 2. 
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Résumé des échanges 

THÉMATIQUES QUESTIONS, PRÉOCCUPATIONS 
OU COMMENTAIRES 

ÉLÉMENTS DE RÉPONSES 

bloquée par plusieurs barrages sur la rivière Saint-
Maurice. 

 

CONCLUSION 
Mme Gravel présente en rappel les prochaines étapes de la démarche et remercie les personnes 
présentes pour leur participation à ce deuxième atelier de travail. La démarche d’information et 
de consultation se poursuivra à l’automne par la tenue d’une nouvelle rencontre grand public qui 
permettra d’effectuer un bilan de la démarche. Entre-temps, la démarche de consultation avec le 
Conseil des Atikamekw de Manawan se poursuivra également en parallèle jusqu’au dépôt de 
l’étude d’impacts prévu à l’automne 2024. 

La rencontre se termine à 20h30. 
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Prochaines étapes

Les enjeux de conception du projet
Proposition alternative de développement

39

Projet de minicentrale hydroélectrique
Barrage Matawin opéré par Hydro-Québec

39

Printemps-Été 2024

Inventaires environnementaux

Automne 2024

Rencontre bilan de la démarche d’information et 
de consultation 

Automne 2024

Dépôt de l’étude d’impacts

Début 2025

Processus d’évaluation et d’autorisation du 
projet du MELCCFP

Conseil des Atikamekw de Manawan 

Le déroulement et le nombre de rencontres à réaliser seront 

déterminés avec la communauté. 

Pour nous joindre

Les enjeux de conception du projet
Proposition alternative de développement

40

Projet de minicentrale hydroélectrique
Barrage Matawin opéré par Hydro-Québec

40

Daniel Migneault

Agent de liaison et de communication

Courriel : info@matawak.ca

Téléphone : 418 275-4262

Site web matawak.ca

Page Facebook

www.facebook.com/energiematawak

Inscrivez-vous à notre infolettre 

www.matawak.ca/infolettre
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ANNEXE 2 – QUESTIONS COMPLÉMENTAIRES 
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Voici une série de questions complémentaires reçues par Énergie Matawak suite à l’atelier. 
Daniel Migneault, agent de liaison et de communication, a par la suite communiqué par 
téléphone avec l’organisme pour s'enquérir si tout était conforme et l’organisme a répondu à 
l’affirmative.   

Q1 : Durant la consultation, vous avez mentionné qu'il y avait déjà de la mortalité observée sur 
les poissons du réservoir. Par la suite, vous avez mentionné dans l'étude d'impact qu'une 
réduction de la mortalité allait être observée. Je me demandais comment l'installation d'une 
minicentrale sans rien changer du barrage pouvait arriver à une mortalité plus faible des 
poissons? 

 En période estivale, les biologistes estiment qu’environ 30 % des poissons meurent
lorsqu’ils passent par le déversoir du barrage Matawin lorsqu’il est ouvert. L’ajout d’une
minicentrale par Énergie Matawak rendra moins fréquente l’ouverture du déversoir
puisque l’eau sera alors turbinée par la minicentrale.

 Une grille serait installée à l’entrée du canal d’amenée empêchant ainsi les poissons
d’être aspirés vers les turbines. La grosseur des espacements de la grille sera déterminée
lors des études en cours.

 Si de plus petits poissons passaient malgré tout par la grille, les biologistes estiment que
leur taux de survie serait tout de même supérieur en comparaison à une chute dans le
déversoir.

 En hiver, la mortalité du poisson est déjà relativement faible puisque les poissons
circulaient surtout par les pertuis de fond.

 Il est difficile de déterminer avec précision si la mortalité serait plus ou moins importante
qu’actuellement si des poissons passaient par la turbine, mais les biologistes considèrent
que le taux de mortalité serait faible.

Q2 : Selon l'étude d'impact, un changement de PH, de température et d'oxygène pourrait être 
observé dans l'eau. Ce changement sera-t-il assez élevé pour y avoir des répercussions sur la 
faune et la flore aquatique ? Si les propriétaires du réservoir changent considérablement, il 
pourrait y avoir des répercussions sur la faune et la flore installée dans le réservoir. 

 L’aménagement d’une minicentrale n’aurait aucun impact sur le PH, la température et
l’oxygène de l’eau du réservoir Taureau.

 En ce qui concerne le bassin aval, les impacts sont jugés faibles. Il n’y aurait donc pas de
répercussions significatives sur la faune et la flore aquatique.

 Quant à la gestion du réservoir, Hydro-Québec demeure l’unique gestionnaire. La société
d’État continuera d’appliquer les ententes de gestion actuellement en vigueur,
notamment celle qui fixe le niveau du lac Taureau. La seule différence, c’est qu’au lieu
d’évacuer l’eau par les pertuis de fond ou le déversoir du barrage Matawin, l’eau sera
acheminée vers la minicentrale pour y produire de l’énergie.

 Si vous parlez davantage des riverains demeurant sur les rives du réservoir Taureau, il est
difficile pour nous de nous prononcer sur une question hypothétique. Comme indiqué,
Hydro-Québec demeure gestionnaire du réservoir et nous répondrons présents sur nous
sommes interpellés à ce sujet.

Q3 : Des préoccupations sur l'accès en VTT et motoneige ont été soulevées provenant de la 
première consultation. J'aimerais avoir plus de renseignements sur les répercutions et de cette 
préoccupation soulevée par plusieurs. 
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 Actuellement, le sentier de motoneige et le sentier de VTT empruntent le barrage
Taureau pour passer d’une rive à l’autre. Durant les travaux, cela représente un enjeu
puisque le barrage Matawin subira des travaux afin d’y aménager le canal d’amenée vers
la minicentrale. Il est certain que le barrage sera inaccessible pendant une période de
temps.

 Aussi, cela soulève des enjeux de sécurité de circuler à proximité d’un chantier de
construction. Énergie Matawak est consciente de l’importance des véhicules hors route
(motoneige et VTT) pour l’industrie touristique régionale. Nous sommes donc à la
recherche de solutions pour permettre la poursuite des activités.

 L’une des solutions soulevées par les représentants des clubs de motoneigistes est la
remise en service du pont Bailey situé à approximativement 6 kilomètres en aval. Des
travaux seraient nécessaires puisqu'il n'est pas accessible présentement. Le pont pourrait
devenir un lien permanent advenant sa réfection.

 Avant d’en arriver à cette solution, des discussions additionnelles devront avoir lieu avec
les représentants des clubs de motoneigistes et de VTT de même que la Réserve faunique
de la Mastigouche (SÉPAQ) avec qui nous avons tous déjà eu des discussions pour
concilier les intérêts de tous.

 Pour plus de renseignements, le compte-rendu de l’atelier participatif #1 est disponible
sur notre site web.

https://matawak.ca/faits-saillants-du-premier-atelier-participatif/
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